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Figure 8 – Montants de fonds engagés au titre d'Horizon 2020 et des Fonds ESI (données au 31 décembre 2021) 

 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données de la Commission. 
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Annexe III – Méthodologie 
La méthodologie appliquée pour notre audit a été la suivante: 

1) un examen de documents publics et de documents internes de la Commission tels 
que des textes juridiques, des lignes directrices et des évaluations; 

2) une analyse statistique de données tirées de diverses sources: CORDA, le tableau 
de bord d'Horizon 2020, Eurostat et des données sur les projets cofinancés par les 
Fonds ESI; 

3) une analyse par exploration de textes comprenant: 

i) la détermination des paramètres (mots et expressions) à utiliser pour 
l'analyse, par exemple «smart specialisation strategy» (stratégie de 
spécialisation intelligente), «ESIF» (Fonds ESI) ou «Interreg», 

ii) la recherche, dans les derniers programmes de travail d'Horizon 2020 (ceux 
de la période 2018-2020), des mots et expressions sélectionnés à l'étape i), 

iii) une analyse détaillée d'un échantillon aléatoire de programmes de travail 
d'Horizon 2020 (11 programmes de travail) afin de recenser les références 
aux synergies dans les programmes de travail retenus à l'étape ii); 

4) une analyse par exploration de textes des conventions de subvention 
d'Horizon 2020, comprenant: 

i) le recensement des projets financés au titre d'Horizon 2020 susceptibles 
d'induire des synergies en aval, c'est-à-dire les projets relevant de la 
«"validation de concept" du Conseil européen de la recherche» ainsi que des 
deuxième et troisième piliers d'Horizon 2020 (à l'exclusion des actions de 
soutien commun). Le résultat a été un ensemble de 13 603 conventions de 
subvention représentant 38 % des projets relevant d'Horizon 2020 et 63 % 
des montants de financement engagés au titre de ce programme-cadre, 

ii) la détermination, avec le concours d'agents de la Commission, des 
paramètres (mots et expressions) à utiliser pour l'analyse, par exemple 
«cohesion policy» (politique de cohésion), «smart specialisation strategy» 
(stratégie de spécialisation intelligente), «operational programme» 
(programme opérationnel), «ESIF» (Fonds ESI), «managing authority» 
(autorité de gestion), etc., 
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iii) une analyse par exploration de textes (réalisée au moyen de l'outil CORTEX 
de la Commission) consistant à rechercher, dans les conventions de 
subvention sélectionnées à l'étape i), les mots et expressions choisis à 
l'étape ii), afin de repérer les projets pour lesquels il était fait référence aux 
Fonds ESI, 

iv) une analyse détaillée d'un échantillon aléatoire (100 projets) 
statistiquement représentatif de la population obtenue à l'issue de 
l'étape iii), afin de distinguer les projets visant à produire des synergies en 
aval de ceux pour lesquels les Fonds ESI étaient mentionnés pour d'autres 
raisons (par exemple l'expérience préalable des participants en matière de 
projets soutenus par les Fonds ESI), 

v) une analyse détaillée des projets relevant de la «"validation de concept" 
du CER» (16 projets) recensés à l'étape iii), afin de distinguer les projets 
visant à produire des synergies en aval de ceux pour lesquels les Fonds ESI 
étaient mentionnés pour d'autres raisons (par exemple l'expérience 
préalable des participants en matière de projets soutenus par les Fonds ESI); 

5) des enquêtes en ligne destinées à recueillir les points de vue des parties 
prenantes nationales et adressées: 

— aux 27 autorités de gestion (une par État membre) des programmes 
opérationnels ayant donné lieu aux plus importants investissements dans la R&I 
pour chaque État membre. Le taux de réponse s'est élevé à 64 %. Ces PO 
représentaient quelque 63 % du montant total des dépenses de R&I de l'UE 
engagées au titre du FEDER (période 2014-2020), 

— à 78 points de contact nationaux, soit un échantillon représentatif de PCN 
sélectionné de manière aléatoire. Le taux de réponse s'est chiffré à 67 %; 

6) des questionnaires et des entretiens avec la Commission; 

7) des questionnaires et des entretiens avec des experts du domaine; 

8) des questionnaires et des visioconférences de vérification des faits avec les 
autorités de gestion et les PCN, ainsi qu'une analyse portant sur un échantillon de 
stratégies de spécialisation intelligente et sur les programmes opérationnels 
y afférents dans cinq États membres (Croatie, Pologne, Portugal, Roumanie et 
Slovénie). Nous avons sélectionné ces pays en fonction de leur performance dans 
le domaine de la R&I, de leur participation à Horizon 2020 et des financements 
disponibles pour la R&I au titre des Fonds ESI. 
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Tableau 3 – Échantillon de programmes opérationnels 

État 
membre 

Programme 
opérationnel 

Montant prévu des 
investissements 

dans la R&I relevant 
du FEDER (millions 

d'euros) 

Montant des 
engagements du FEDER 
en faveur de la R&I à la 

fin de 2021 (millions 
d'euros) 

Croatie 2014HR16M1OP001 760 984 

Pologne 2014PL16RFOP001 7 476 11 545 

Portugal 2014PT16M3OP001 1 512 3 475 

Roumanie 2014RO16RFOP001 780 1 011 

Slovénie 2014SI16MAOP001 500 843 

 Total 11 027 17 858 
Source: Cour des comptes européenne, sur la base de données de la Commission. 

Les programmes opérationnels sélectionnés représentent 34 % des investissements du 
FEDER en faveur de la R&I (période 2014-2020). Les codes d'intervention 
correspondants, communiqués par la DG REGIO, sont les suivants: 

— 002 – Processus de recherche et d'innovation dans les grandes entreprises; 

— 056 – Investissements dans les PME directement liés aux activités de recherche et 
d'innovation; 

— 057 – Investissements dans les grandes entreprises directement liés aux activités 
de recherche et d'innovation; 

— 058 – Infrastructures de recherche et d'innovation (publiques); 

— 059 – Infrastructures de recherche et d'innovation (privées); 

— 060 – Activités de recherche et d'innovation dans les centres de recherche 
publics; 

— 061 – Activités de recherche et d'innovation dans les centres de recherche privés; 

— 062 – Transfert de technologies et coopération entre universités et PME; 

— 063 – Soutien aux grappes et réseaux d'entreprises; 

— 064 – Processus de recherche et d'innovation dans les PME; 
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— 065 – Processus de recherche et d'innovation, transfert de technologies et 
coopération. 
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Annexe IV – Les synergies dans la réglementation de l'UE: comparaison entre les périodes 2014-2020 
et 2021-2027 
Tableau 4 – Mécanismes visant à assurer les synergies dans les règlements portant dispositions communes pour la 
période 2014-2020 et pour la période 2021-2027 

Mécanismes relatifs 
aux synergies 

Règlement portant dispositions 
communes pour la période 2014-2020 Règlement portant dispositions communes pour le CFP 2021-2027 

[niveau général] Contenu de l'accord de partenariat 

L'accord de partenariat doit contenir les 
modalités visant à garantir la mise en 
œuvre efficace des Fonds ESI. Ces 
modalités doivent assurer la 
coordination entre les Fonds ESI et 
d'autres instruments de financement de 
l'Union et nationaux et avec le 
financement de la BEI. (Article 15, 
paragraphe 1, point b), i)) 

Éligibilité 

Une opération peut bénéficier du 
soutien d'un ou de plusieurs 
Fonds ESI/programmes et d'autres 
instruments de l'Union, à condition que 
les dépenses ne bénéficient pas du 

Investissements financés sur le budget de l'Union 

Afin d'optimiser la valeur ajoutée des investissements financés par le 
budget de l'Union, des synergies devraient être recherchées entre les 
Fonds de l'UE et les autres instruments concernés […]. Il convient de 
créer ces synergies au moyen de mécanismes essentiels qui soient faciles 
à utiliser (par exemple la reconnaissance de taux forfaitaires pour les 
coûts éligibles d'Horizon Europe et la possibilité de combiner des 
financements provenant de différents instruments de l'Union dans le 
cadre d'une même opération, tant qu'un double financement est évité). 
Le présent règlement doit fixer des règles relatives au financement 
complémentaire au titre des Fonds de l'UE. (Considérant 49) 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32013R1303
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32013R1303
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32021R1060
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Mécanismes relatifs 
aux synergies 

Règlement portant dispositions 
communes pour la période 2014-2020 Règlement portant dispositions communes pour le CFP 2021-2027 

soutien d'un autre 
programme/Fonds/instrument de 
l'Union. (Article 65, paragraphe 11) 

Il est possible d'harmoniser les modèles 
de coûts (barèmes de coûts unitaires, 
montants forfaitaires et taux forfaitaires) 
entre Horizon 2020 et d'autres 
programmes de l'UE, pour des coûts 
correspondants et pour des types 
d'opérations et de bénéficiaires 
similaires. (Article 67, paragraphe 5, 
point b) et article 68, paragraphe 1, 
point c)) 

Label d'excellence 

 

Il convient d'optimiser les synergies entre les Fonds de l'UE et les 
instruments faisant l'objet d'une gestion directe. Il y a lieu de faciliter la 
fourniture d'un soutien aux opérations qui ont déjà reçu un label 
d'excellence/qui ont été cofinancées par Horizon Europe au moyen 
d'une contribution des Fonds de l'UE. Les conditions ayant déjà été 
évaluées au niveau de l'Union ne devraient pas être évaluées à nouveau, 
tant que les opérations respectent les exigences établies dans le 
règlement portant dispositions communes. (Considérant 61) 

On entend, par «label d'excellence», le label de qualité décerné par la 
Commission en ce qui concerne une proposition, indiquant que la 
proposition qui a été évaluée dans le cadre d'un appel à propositions au 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32013R1303
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32013R1303
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32021R1060
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Mécanismes relatifs 
aux synergies 

Règlement portant dispositions 
communes pour la période 2014-2020 Règlement portant dispositions communes pour le CFP 2021-2027 

titre d'un instrument de l'Union est jugée conforme aux exigences de 
qualité minimales de cet instrument de l'Union, mais ne pourrait pas être 
financée faute de budget disponible pour cet appel à propositions, et 
pourrait bénéficier d'un soutien provenant d'autres sources de 
financement de l'Union ou de sources de financement nationales. 
(Article 2, paragraphe 45) 

Pour les opérations qui ont reçu un label d'excellence ou qui ont été 
sélectionnées au titre d'un programme cofinancé par Horizon Europe, 
l'autorité de gestion peut: 

o décider d'accorder un soutien direct du FEDER ou du FSE+, à 
condition que ces opérations respectent les exigences énoncées dans 
le règlement portant dispositions communes; 

o appliquer à ces opérations les montants maximaux et les méthodes 
de calcul des coûts éligibles fixés dans le cadre de l'instrument de 
l'Union concerné. (Article 73, paragraphe 4) 

Transferts 

 

Les États membres devraient disposer d'une flexibilité suffisante pour la 
mise en œuvre des fonds qui leur sont alloués au titre de la gestion 
partagée; il devrait être possible de transférer certains niveaux de 
financement entre les Fonds et entre les instruments en gestion 
partagée et en gestion directe et indirecte. (Considérant 19) 

Transfert de ressources (article 26, paragraphes 1 à 9) 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32013R1303
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32013R1303
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32021R1060
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Mécanismes relatifs 
aux synergies 

Règlement portant dispositions 
communes pour la période 2014-2020 Règlement portant dispositions communes pour le CFP 2021-2027 

o Les États membres peuvent demander le transfert d'un montant 
maximal de 5 % de la dotation nationale initiale de chaque Fonds à 
tout autre instrument en gestion directe ou indirecte. 

Les États membres peuvent également demander, dans le cadre de 
l'accord de partenariat ou dans la demande de modification d'un 
programme, le transfert d'un montant maximal de 5 % de la 
dotation nationale initiale de chaque Fonds à un autre Fonds ou à 
d'autres Fonds. 

Les États membres peuvent en outre demander un transfert 
supplémentaire d'un montant maximal de 20 % de la dotation 
nationale initiale d'un Fonds entre le FEDER, le FSE+ ou le Fonds de 
cohésion dans le cadre des ressources globales de l'État membre au 
titre de l'objectif «Investissement pour l'emploi et la croissance». 
Les États membres dont le taux de chômage total moyen pour la 
période 2017-2019 est inférieur à 3 % peuvent demander un 
transfert supplémentaire d'un montant maximal de 25 %. 

o Après concertation avec l'État membre concerné, la Commission 
s'opposera à une demande de transfert dans la modification de 
programme correspondante: i) si un tel transfert risque de nuire à la 
réalisation des objectifs du programme dont les ressources doivent 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32013R1303
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32013R1303
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32021R1060
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Mécanismes relatifs 
aux synergies 

Règlement portant dispositions 
communes pour la période 2014-2020 Règlement portant dispositions communes pour le CFP 2021-2027 

être transférées, et ii) si l'État membre n'a pas dûment justifié le 
transfert. 

o Lorsque la Commission n'a pas conclu d'engagement juridique dans 
le cadre de la gestion directe ou indirecte, les ressources non 
engagées correspondantes peuvent être retransférées vers le Fonds 
depuis lequel elles ont été initialement transférées et allouées à un 
ou plusieurs programmes.  

Financement cumulé 

 

Une opération peut bénéficier du soutien d'un ou de plusieurs 
Fonds/programmes/instruments de l'Union. Dans de tels cas, les 
dépenses déclarées dans une demande de paiement destinée à l'un des 
Fonds ne sont pas déclarées pour: 
a) le soutien d'un autre Fonds ou instrument de l'Union, ou 

b) le soutien du même Fonds au titre d'un autre programme. 

(Article 63, paragraphe 9) 

Financement 
combiné/Partenariats 

 

Autorités responsables des programmes – Organisme intermédiaire 

Lorsqu'un soutien du FEDER ou du FSE+ est apporté à un programme 
cofinancé par Horizon Europe, l'autorité de gestion du programme 
concerné devrait désigner l'organisme intermédiaire (l'organisme 
mettant en œuvre le programme cofinancé par Horizon Europe). 
(Article 71, paragraphe 5) 

Sélection des opérations par l'autorité de gestion 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32013R1303
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32013R1303
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32021R1060
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Mécanismes relatifs 
aux synergies 

Règlement portant dispositions 
communes pour la période 2014-2020 Règlement portant dispositions communes pour le CFP 2021-2027 

Pour les opérations qui ont reçu un label d'excellence ou qui ont été 
sélectionnées au titre d'un programme cofinancé par Horizon Europe, 
l'autorité de gestion peut décider d'accorder un soutien direct du FEDER 
ou du FSE+, à condition que ces opérations respectent les exigences 
énoncées dans le règlement portant dispositions communes. 

Les autorités de gestion peuvent appliquer à ces opérations les montants 
maximaux et les méthodes de calcul des coûts éligibles fixés dans le 
cadre de l'instrument de l'Union concerné.  

Source: Cour des comptes européenne. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32013R1303
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32013R1303
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32021R1060
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Tableau 5 – Mécanismes visant à assurer les synergies dans les programmes-cadres de la période 2014-2020 et de la 
période 2021-2027 

Mécanismes 
relatifs aux 
synergies 

Période 2014-2020: règlement 
Horizon 2020 Période 2021-2027: règlement Horizon Europe 

Synergies 
avec d'autres 
programmes 

Il convient d'établir des synergies et de 
renforcer les synergies existantes entre 
Horizon 2020 et les autres programmes de 
l'UE, ainsi qu'avec la politique de 
cohésion. Ces synergies peuvent 
également prendre la forme de 
partenariats publics avec les programmes 
régionaux, nationaux et internationaux de 
recherche et d'innovation. 
(Considérants 18, 32, 33, 39 et 41) 

Synergies avec les Fonds ESI 
Horizon 2020 contribuera à combler la 
fracture en matière de R&I au sein de 
l'Union en favorisant les synergies avec les 
Fonds ESI. Lorsque cela est possible, il 
conviendra d'utiliser un financement 
cumulé. (Article 21) 
 

Nécessité d'élaborer davantage de synergies concrètes entre les différents 
instruments de financement de l'Union (Considérant 33) 
Horizon Europe devrait rechercher des synergies avec d'autres programmes 
de l'Union, depuis le stade de leur conception et de leur planification 
stratégique, jusqu'à la sélection des projets, la gestion, la communication, la 
diffusion et l'exploitation des résultats, le suivi, l'audit et la gouvernance. Les 
synergies devraient permettre une harmonisation aussi large que possible 
des règles, y compris des règles d'éligibilité en matière de coûts. La 
promotion des synergies devrait être assurée en particulier par un 
financement alternatif, combiné et cumulé et par des transferts de 
ressources. (Considérant 34) 
 

https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:347:0104:0173:FR:PDF
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:347:0104:0173:FR:PDF
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2021/695/oj?locale=fr
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Mécanismes 
relatifs aux 
synergies 

Période 2014-2020: règlement 
Horizon 2020 Période 2021-2027: règlement Horizon Europe 

Niveau général  

Planification stratégique et mise en œuvre et formes de financement de 
l'Union 
La planification stratégique devrait s'aligner sur d'autres programmes de 
l'Union concernés, assurer la cohérence avec les priorités et les engagements 
de l'Union et accroître la complémentarité et les synergies avec les 
programmes de financement et priorités au niveau national et régional, 
renforçant ainsi l'Espace européen de la recherche (EER). (Article 6) 
Principes du programme Horizon Europe 
Le programme Horizon Europe devrait être mis en œuvre en synergie avec 
d'autres programmes de l'Union, tout en visant une simplification 
administrative maximale. (Article 7, paragraphe 7) 
Missions 
Les missions devraient bénéficier de synergies avec d'autres programmes de 
l'Union de manière transparente, ainsi qu'avec des écosystèmes d'innovation 
nationaux et, le cas échéant, régionaux. (Article 8, paragraphe 4) 
Financement alternatif, combiné et cumulé et transferts de ressources 
Horizon Europe sera mis en œuvre en synergie avec d'autres programmes de 
l'Union, conformément au principe énoncé à l'article 7, paragraphe 7. 
(Article 15, paragraphe 1) 

Activités Objectifs et activités 

Sections I à III: objectifs spécifiques 

ANNEXE I – Grandes lignes des activités 

Écosystèmes européens d'innovation: les activités devraient être mises en 
œuvre en synergie avec des domaines tels que le soutien du FEDER aux 

https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:347:0104:0173:FR:PDF
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:347:0104:0173:FR:PDF
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2021/695/oj?locale=fr
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Mécanismes 
relatifs aux 
synergies 

Période 2014-2020: règlement 
Horizon 2020 Période 2021-2027: règlement Horizon Europe 

Élargissement de la participation: les 
activités devraient contribuer à combler la 
fracture en matière de R&I en Europe en 
favorisant les synergies avec les Fonds ESI, 
et grâce à des mesures spécifiques pour 
libérer l'excellence dans les régions peu 
performantes en matière de recherche, 
développement et innovation, et, partant, 
en élargissant la participation à 
Horizon 2020 et en contribuant à la 
réalisation de l'EER. 

Primauté industrielle: la structure de mise 
en œuvre d'Horizon 2020 soutenant les 
technologies clés génériques et les 
activités transversales dans le domaine 
des technologies clés génériques devrait 
veiller à la mise en place de synergies et 
d'une coordination efficace avec des 
éléments tels que les défis de société. En 
outre, des synergies seront recherchées, 
le cas échéant, entre les activités portant 
sur les technologies clés génériques et les 
activités s'inscrivant dans le cadre de la 

écosystèmes d'innovation et aux partenariats interrégionaux autour de 
projets de spécialisation intelligente. 

ANNEXE III – Partenariat européen 

Assurer la cohérence et les synergies du partenariat européen avec le 
paysage de l'Union en matière de R&I, en suivant dans toute la mesure du 
possible les règles du programme – tant lors de la sélection que de la mise en 
œuvre. 

ANNEXE IV – Synergies avec d'autres programmes de l'Union 

Une liste non exhaustive des synergies avec d'autres programmes de l'Union, 
y compris les Fonds mettant en œuvre la politique de cohésion, figure à 
l'annexe IV. 

https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:347:0104:0173:FR:PDF
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:347:0104:0173:FR:PDF
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2021/695/oj?locale=fr
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Mécanismes 
relatifs aux 
synergies 

Période 2014-2020: règlement 
Horizon 2020 Période 2021-2027: règlement Horizon Europe 

politique de cohésion pour la 
période 2014-2020. 

Section IV – Objectif spécifique: propager 
l'excellence et élargir la participation 

Source: Cour des comptes européenne. 

https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:347:0104:0173:FR:PDF
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2013:347:0104:0173:FR:PDF
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2021/695/oj?locale=fr
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Tableau 6 – Comparaison entre les versions de 2014 et de 2021 du règlement général d'exemption par catégorie 
concernant les projets de recherche et de développement 

Mécanismes 
relatifs aux 
synergies 

Règlement général d'exemption par catégorie, 
version de 2014 Règlement général d'exemption par catégorie, version de 2021 

 
Article 25 du règlement général d'exemption par 

catégorie, concernant l'aide aux projets de recherche 
et de développement 

Nouveaux articles 25 bis à 25 quater du règlement général 
d'exemption par catégorie 

Niveau général  

Extension de la portée des exemptions qui autoriseront les États 
membres à mettre en œuvre certaines mesures d'aide sans 
notification préalable ni examen de la Commission. 

Aides octroyées par les autorités nationales à des projets financés 
dans le cadre de certains programmes gérés de manière 
centralisée par l'Union au titre du nouveau cadre financier 
pluriannuel: 

Label 
d'excellence  

Aides en faveur de projets de recherche, développement et 
innovation ayant reçu un label d'excellence au titre 
d'Horizon 2020 ou d'Horizon Europe (article 25 bis) 
Les aides octroyées à des PME pour des projets de recherche et 
de développement (R&D) et des études de faisabilité ayant reçu 
un label d'excellence au titre des programmes Horizon 2020 ou 
Horizon Europe sont compatibles avec le marché intérieur et sont 
exemptées de l'obligation de notification préalable. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2014.187.01.0001.01.FRA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2014.187.01.0001.01.FRA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:02014R0651-20210801
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Mécanismes 
relatifs aux 
synergies 

Règlement général d'exemption par catégorie, 
version de 2014 Règlement général d'exemption par catégorie, version de 2021 

Les activités admissibles du projet de recherche et de 
développement ou de l'étude de faisabilité bénéficiant de l'aide 
seront celles définies comme admissibles par les règles du 
programme Horizon 2020 ou du programme Horizon Europe, à 
l'exclusion des activités dépassant le stade des activités de 
développement expérimental. 

Les catégories, montants maximaux et méthodes de calcul des 
coûts admissibles du projet de recherche et de développement 
ou de l'étude de faisabilité bénéficiant de l'aide seront ceux 
définis comme admissibles par les règles des programmes 
Horizon 2020 ou Horizon Europe. 

Le montant maximal de l'aide ne devrait pas dépasser 2,5 millions 
d'euros par PME et par projet de R&D ou étude de faisabilité. 

Le financement public total fourni pour chaque projet de R&D ou 
chaque étude de faisabilité ne devrait pas dépasser le taux de 
financement fixé pour ce projet de R&D ou cette étude de 
faisabilité par les règles des programmes Horizon 2020 ou 
Horizon Europe. 

Actions Marie 
Skłodowska-
Curie et actions 
«validation de 

 

Aides en faveur des actions Marie Skłodowska-Curie et des 
actions «validation de concept» du CER (article 25 ter) 

Les catégories, montants maximaux et méthodes de calcul des 
coûts admissibles de l'action bénéficiant de l'aide seront ceux 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2014.187.01.0001.01.FRA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2014.187.01.0001.01.FRA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:02014R0651-20210801
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Mécanismes 
relatifs aux 
synergies 

Règlement général d'exemption par catégorie, 
version de 2014 Règlement général d'exemption par catégorie, version de 2021 

concept» du 
CER ayant reçu 
un label 
d'excellence 

définis comme admissibles par les règles des programmes 
Horizon 2020 ou Horizon Europe. Le financement public total 
fourni pour chaque action bénéficiant de l'aide ne doit pas 
dépasser le niveau maximal de soutien prévu dans les 
programmes Horizon 2020 ou Horizon Europe. 

Aides 
contenues dans 
des projets de 
recherche 
cofinancés  

 

Aides octroyées à un projet de recherche et de développement 
ou à une étude de faisabilité bénéficiant d'un cofinancement (y 
compris les projets de recherche et de développement mis en 
œuvre dans le cadre d'un partenariat européen institutionnalisé 
fondé sur l'article 185 ou l'article 187 du traité ou une action de 
cofinancement au titre du programme, au sens des règles du 
programme Horizon Europe). Le projet ou l'étude de faisabilité 
est mis(e) en œuvre par au moins trois États membres, ou deux 
États membres et au moins un pays associé, et a été 
sélectionné(e) sur la base d'une évaluation et d'un classement 
réalisés par des experts indépendants à la suite d'appels 
transnationaux conformes aux règles des programmes 
Horizon 2020 ou Horizon Europe. Les aides doivent être 
compatibles avec le marché intérieur […] pour autant que les 
conditions prévues dans le règlement soient remplies. 

Les activités admissibles du projet de recherche et de 
développement ou de l'étude de faisabilité bénéficiant de l'aide 
seront celles définies comme admissibles par les règles du 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2014.187.01.0001.01.FRA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2014.187.01.0001.01.FRA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:02014R0651-20210801
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Mécanismes 
relatifs aux 
synergies 

Règlement général d'exemption par catégorie, 
version de 2014 Règlement général d'exemption par catégorie, version de 2021 

programme Horizon 2020 ou du programme Horizon Europe, à 
l'exclusion des activités dépassant le stade des activités de 
développement expérimental. 

Les catégories, montants maximaux et méthodes de calcul des 
coûts admissibles seront ceux définis comme admissibles par les 
règles des programmes Horizon 2020 ou Horizon Europe. 

Le financement public total fourni ne doit pas dépasser le taux de 
financement établi pour le projet de recherche et de 
développement ou l'étude de faisabilité suite à la sélection, au 
classement et à l'évaluation selon les règles des programmes 
Horizon 2020 ou Horizon Europe. 

Actions de 
formation 
d'équipes 

 

Les aides octroyées aux actions cofinancées de formation 
d'équipes, qui concernent au moins deux États membres et qui 
sont sélectionnées sur la base d'une évaluation et d'un 
classement réalisés par des experts indépendants à la suite 
d'appels transnationaux selon les règles des programmes 
Horizon 2020 ou Horizon Europe, sont compatibles avec le 
marché intérieur. 

Les activités admissibles de l'action cofinancée de formation 
d'équipes seront celles définies comme admissibles par les règles 
des programmes Horizon 2020 ou Horizon Europe. Les activités 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2014.187.01.0001.01.FRA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2014.187.01.0001.01.FRA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:02014R0651-20210801
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Mécanismes 
relatifs aux 
synergies 

Règlement général d'exemption par catégorie, 
version de 2014 Règlement général d'exemption par catégorie, version de 2021 

dépassant le stade des activités de développement expérimental 
sont exclues. 

Les catégories, montants maximaux et méthodes de calcul des 
coûts admissibles seront ceux définis comme admissibles par les 
règles des programmes Horizon 2020 ou Horizon Europe. Seront 
en outre admissibles les coûts d'investissement dans des actifs 
corporels et incorporels liés au projet. 

Le financement public total fourni ne devrait pas dépasser le taux 
de financement établi pour l'action de formation d'équipes à la 
suite de la sélection, du classement et de l'évaluation selon les 
règles des programmes Horizon 2020 ou Horizon Europe.  

Source: Cour des comptes européenne.

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2014.187.01.0001.01.FRA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2014.187.01.0001.01.FRA
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:02014R0651-20210801
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Sigles, acronymes et abréviations 
CEI: Conseil européen de l'innovation 

CER: Conseil européen de la recherche 

CORDIS: Service communautaire d'information sur la recherche et le développement 
(Community Research and Development Information Service) 

CORTEX: exploration de textes de base (Core Text mining) 

DG REGIO: direction générale de la politique régionale et urbaine de la Commission 

DG RTD: direction générale de la recherche et de l'innovation de la Commission 

FEDER: Fonds européen de développement régional 

JRC: Centre commun de recherche (Joint Research Centre) 

PC: programme-cadre 

PCN: points de contact nationaux 

PME: petites et moyennes entreprises 

PO: programme opérationnel 

R&I: recherche et innovation 
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Glossaire 
Affectation des financements fondée sur l'excellence – Octroi des fonds sur la base 
d'appels à propositions concurrentiels et au terme d'évaluations par les pairs 
indépendantes et fondées sur le mérite, seuls les meilleurs projets étant ainsi 
sélectionnés, sans que la répartition géographique soit prise en considération. 

Autorité de gestion – Autorité publique (ou privée) nationale, régionale ou locale 
désignée par un État membre pour gérer un programme financé par l'UE. 

Centre commun de recherche – Service scientifique et d'information de la 
Commission, qui fournit des conseils scientifiques et un appui en ce qui concerne la 
politique de l'UE. 

Collaborations, ou formation d'équipes – Mesure d'élargissement de la participation 
consistant à associer des établissements scientifiques de pointe avec des États 
membres et des régions moins performants en matière de recherche et d'innovation 
en créant des centres d'excellence (ou en mettant à niveau ceux qui existent) dans des 
régions d'accueil. 

Conseil européen de la recherche – Organisme de l'UE établi afin de soutenir la 
recherche innovante animée par la communauté scientifique dans tous les domaines. 

Conseil européen de l'innovation – Programme-phare de l'UE en matière d'innovation, 
destiné à permettre de recenser, d'élaborer et de perfectionner des technologies et 
des innovations révolutionnaires. 

Engagement – Dans le budget, montant affecté au financement d'une dépense 
spécifique, telle qu'un contrat ou une convention de subvention. 

Fonds européen de développement régional – Fonds de l'UE destiné à renforcer la 
cohésion économique et sociale au sein de l'Union en finançant des investissements 
qui réduisent les déséquilibres entre les régions. 

Fonds structurels et d'investissement européens – Les cinq principaux Fonds de l'UE 
destinés à soutenir conjointement le développement économique dans l'ensemble de 
l'Union: le Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen, le 
Fonds de cohésion, le Fonds européen agricole pour le développement rural et le 
Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche. 

Gestion directe – Gestion d'un Fonds ou d'un programme de l'UE assurée par la seule 
Commission. S'oppose à la gestion partagée ou à la gestion indirecte. 
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Interreg – Instrument de coopération interrégionale, transfrontalière et 
transnationale, servant de cadre aux échanges en matière de politiques et à la mise en 
œuvre d'actions communes. 

Mesure d'élargissement de la participation – Mesure spécifique visant à contribuer au 
renforcement des capacités, à établir des liens entre des institutions de recherche de 
premier plan et les régions de l'UE moins performantes en matière de recherche et 
d'innovation, et à apporter un soutien spécialisé en matière politique. 

Partenariats européens – Initiative dans le cadre de laquelle la Commission 
européenne collabore avec des partenaires privés et/ou institutionnels issus des États 
membres afin de soutenir les activités de recherche et d'innovation de façon 
concertée. 

Point de contact national – Entité instituée et financée par le gouvernement d'un État 
membre de l'UE ou d'un autre pays participant afin d'apporter soutien et conseils, au 
niveau national, aux candidats au programme Horizon 2020 ou Horizon Europe ainsi 
qu'à ses bénéficiaires. 

Programme opérationnel – Cadre pour la mise en œuvre des projets de cohésion 
financés par l'UE pour une période donnée, qui tient compte des priorités et des 
objectifs fixés dans les accords de partenariat conclus entre la Commission et les États 
membres. 

Stratégie de spécialisation intelligente – Stratégie nationale ou régionale qui définit 
des priorités afin de créer un avantage concurrentiel en développant les atouts en 
matière de recherche et d'innovation, en les faisant correspondre avec les besoins des 
entreprises et en favorisant la convergence des performances dans le domaine de 
l'innovation. 

Stratégie Europe 2020 – Stratégie décennale de l'UE lancée en 2010 pour stimuler la 
croissance et créer des emplois. 
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Réponses de la Commission 
 

 

 

https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=62446 

 

 

 

 

 

Calendrier 
 

 

 

https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=62446 

 

  

https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=62446
https://www.eca.europa.eu/fr/Pages/DocItem.aspx?did=62446
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Équipe d'audit 
Les rapports spéciaux de la Cour présentent les résultats de ses audits relatifs aux 
politiques et programmes de l'Union ou à des questions de gestion concernant des 
domaines budgétaires spécifiques. La Cour sélectionne et conçoit ces activités d'audit 
de manière à maximiser leur impact en tenant compte des risques pour la 
performance ou la conformité, du niveau des recettes ou des dépenses concernées, 
des évolutions escomptées ainsi que de l'importance politique et de l'intérêt du public. 

L'audit de la performance objet du présent rapport a été réalisé par la Chambre IV 
(Réglementation des marchés et économie concurrentielle), présidée par 
Mihails Kozlovs, Membre de la Cour. L'audit a été effectué sous la responsabilité 
d'Ivana Maletić, Membre de la Cour, assistée de: Sandra Diering, cheffe de cabinet; 
Tea Vlainić, attachée de cabinet; Marion Colonerus, manager principale; Juan Antonio 
Vazquez Rivera, chef de mission; Marco Montorio et Katja Mravlak, auditeurs. 
L'assistance linguistique a été fournie par Laura Mcmillan. 

 
De gauche à droite: Katja Mravlak, Ivana Maletić, Tea Vlainić, 
Juan Antonio Vazquez Rivera, Marco Montorio, Sandra Diering et Marion Colonerus.
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En vertu des cadres juridiques régissant les principaux 
programmes de l'UE utilisés pour soutenir la recherche et 
l'innovation (à savoir Horizon 2020 et les Fonds structurels et 
d'investissement européens) au cours de la période 2014-2020, la 
Commission et les autorités nationales étaient tenues d'établir 
des synergies entre ces programmes. 

Nous avons évalué le degré de mise en œuvre de quatre types de 
synergies et conclu que celui-ci variait de l'un à l'autre de ces 
types. En particulier, contrairement aux mesures visant à établir 
des synergies en amont (par exemple le soutien aux centres de 
recherche), bien appliquées, celles visant à générer des synergies 
en aval (par exemple le financement de l'exploitation des 
résultats de recherche) ne l'ont presque pas été. 

Des divergences entre les cadres juridiques, une coopération 
limitée entre les parties prenantes de la recherche et de 
l'innovation des deux programmes et l'absence d'interopérabilité 
entre les bases de données relatives à leurs projets ont restreint 
les possibilités de créer des synergies. Nous formulons des 
recommandations pour remédier à ces problèmes dans le but 
d'accroître le recours aux synergies. 

Rapport spécial de la Cour des comptes européenne présenté en 
vertu de l'article 287, paragraphe 4, deuxième alinéa, du TFUE. 

 


